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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 

(Prononcés à l'audience à Toronto (Ontario), le 12 décembre 2005) 

LE JUGE EVANS 

[1] Il s'agit d'un appel de la décision par laquelle le juge Gibson de la Cour fédérale a rejeté une 

demande de contrôle judiciaire des appelants, qui soutenaient que la décision de l'agent d'évaluation 

du risque avant le renvoi devrait être annulée au motif que celui-ci ne jouissait pas d'une 
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indépendance institutionnelle suffisante au regard de l'obligation d'équité ou des principes de justice 

fondamentale. Le juge Gibson a certifié la question suivante : 

 

Lorsqu'elle relevait de l'Agence des services frontaliers du Canada, la section d'examen des 

risques avant renvoi était-elle dotée du degré d'indépendance institutionnelle voulu, en 

conformité avec les principes de justice naturelle et de justice fondamentale? 

 

[2] La décision du juge Gibson a été publiée sous l'intitulé Say c. Canada (Solliciteur général), 

2005 CF 739. 

 

[3] Nous ne pensons pas que le juge Gibson ait commis d'erreur qui justifierait l'intervention de 

notre Cour.  

 

[4] En conséquence, l'appel sera rejeté sans dépens, et la question certifiée recevra une réponse 

négative. 

 

 

« John M. Evans » 
Juge 

 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL. L. 
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